
5Compte rendu de l’AG du 30 novembre 2019 

 

Accueil des participants et cotisations. 

Membres du bureau présents : Michel Souchon, Martine Dossin, Karine Bernard, Thomas 

Ducamps, Claude Baltéra, Bruno Sirot Sophie Carton 

Sont excusés : Ch Grizard, G. Labille, L. Delefortrie, N. Simard, S. Melon 

 
Hommage à Thomas Gronier, président fondateur 

Présentation du rapport moral en rappelant le but de l’association, l’historique des actions 

menées concernant la bâtisse des cordeliers et les espoirs déçus de la coopération avec la 

municipalité. Sont évoqués d’autres projets avec la com de com et le conseil régional qui 

n’ont pas aboutis ou mériteraient d’être véritablement discutés.  

Pour le cimetière d’Athies, présentations des interventions auprès du maire.Suite à nos 

interventions les platanes sont sauvés mais 4 marronniers et 2 tilleuls sont abattus. 

Concernant la ferme du prieuré d’Athies, sont exposés les démarches auprès de la DRAC 

et du maire pour sauver le porche du XVII ème. Dès 2017 M. Paoletti demandait 

expressément au maire de tout faire pour garder le portail. La commune devenue propriétaire 

en 2018 souhaite vendre des parcelles en terrains à bâtir. Début des démolitions le 13 

novembre. La DRAC, alerté par l’association, a missionné 2 personnes. Une entrevue sur 

place avec le maire doit avoir lieu. Des fouilles sont suggérées. 

Arbres de Ham : rappel du massacre du parc Delicourt en 2015, de l’abattage de 13 tilleuls 

en alignement le long du cimetière boulevard de la liberté.  

Plus récemment en période de nidification, d’autres abattages sont réalisés derrière l’église et 

dans le parc. En septembre sont annoncés l’abattage de tilleuls sur le jeu de paume et de 

prunus bd de la république. Courrier de l’association au sous-préfet, préfet et procureur le 13 

oct, avec le rapport de l’ONF de 2018 ne mentionnant que les 5 tilleuls du jeu de paume. 

L’association fait part du soutien à M. Grizard pour ces actions contre l’implantation des 

éoliennes  

Concernant les fresques de la gare de Ham : pas de réponse des maires de Ham et Muille 

Villette. 

Vote du rapport moral : pas d’opposition.  

Rapport financier présenté par le trésorier faisant part d’un déficit prévisionnel en 2019, de 

3153,50€ dont l’avance est réalisé par la famille Gronier. 

Les seules ressources proviennent des cotisations. 

Vote du rapport financier : pas d’opposition. Rapport accepté. 

Le montant des cotisations est rappelé 



• Adhésion simple : 5€ 
• Adhésion famille : 10€ 
• Adhésion soutien : 40€ 
• Adhésion bienfaiteur :….€ 

On souligne l’absence de l’association dans la liste des associations sur le site de la 

commune  

Appel à candidature pour le conseil d’administration : Thérèse Gronier se présente pour 

être trésorière. Elle est applaudie. 

En conclusion est rappelé les besoins financiers pour mener les actions et les démarches qui 

vont être entreprises pour être déclaré d’intérêt général. 

Un verre de l’amitié autour d’un buffet fait maison termine cette AG. 

 

Election du conseil d’administration 

Le 13 décembre 

Réunion chez Thérèse Gronier à 18h 30 

Etaient présents : Thérèse Gronier, Michel Souchon, Martine Dossin, Thomas Ducamps, 

Claude Baltéra, Bruno Sirot Sophie Carton 

Absente excusée : Karine Bernard donnant pouvoir à Sophie Carton pour le vote. 

Sont élus : 

Président : Michel Souchon 

Vice-présidents : Martine Dossin, Karine Bernard,  

Trésorière : Thérèse Gronier 

Secrétaire : Sophie Carton 

Membres du bureau : Bruno Sirot, Thomas Ducamps, Claude Baltéra 

Signatures :Le président :       

 

Vice-présidente : Martine Dossin          Karine Bernard 

 

Trésorière : 

 

Secrétaire : 

 

Membres du bureau : 


